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Loi fédérale')
sur

l'utilisation des forces hydrauliques.

CHAPITRE PREMIER.

Droit de disposition.

Article premier. La Confédération exerce la haute surveillance sur l'utilisation des

forces hydrauliques de cours d'eau publics et privés.

Sont cours d'eau publics au sens de la présente loi les lacs, rivières et ruisseaux,

pour autant qu'il n'est pas prouvé qu'ils sont propriété privée.

Art. 2. Le droit cantonal détermine si le droit de disposer de la force motrice
de cours d'eau publics appartient au canton, au district ou à la commune.

Art. 3. Le canton, le district ou la commune peuvent utiliser eux-mêmes la force
motrice de cours d'eau dont ils ont la disposition ou concéder à autrui le droit de l'utiliser.

Le droit cantonal peut prévoir une autre forme que celle de la concession pour
l'octroi des droits d'utilisation accordés par le canton aux districts et communes de son
territoire ou par ceux-ci au canton, lorsque le droit de disposition leur appartient.

Art. 4. Lorsque le droit de disposition appartient au district ou à la commune,
l'octroi de tout droit d'utilisation, pour être valable, et toute utilisation effectuée par le

district ou la commune eux-mêmes, doivent être approuvés par l'autorité cantonale.

L'approbation sera refusée si le mode d'utilisation projeté est contraire à l'intérêt
public, en particulier à l'exploitation rationnelle des eaux.

Sur le désir de plusieurs de nos lecteurs dans la Suisse romande nous publions ci-dessous aussi le texte français du

projet de la loi fédérale sur l'utilisation des forces hydrauliques.

A. Haute surveillance de la
Confédération.

B. Droits des cantons.
I Cours d'eau publics.
1. Personne investie du droit

de disposition.

2. Contenu du droit de disposition.

a) En général.

b) Pour les districts et
communes.



Seite 70 SCHWEIZERISCHE WASSERWIRTSCHAFT No. 6 — 1911

h. cours d'eaux privés. Art. 5. L'utilisation des forces hydrauliques des cours d'eau privés, lorsqu'elle
touche à des intérêts publics ou à des droits d'utilisation existants, ne peut avoir lieu
qu'avec l'agrément de l'autorité cantonale compétente.

c. Droits de la Confédération. Art. 6. La Confédération peut édicter, pour garantir l'utilisation rationelle des
I. En général.

forces hydrauliques de certains cours d eau ou sections de cours d eau, des prescriptions
qui feront règle pour l'octroi des droits d'utilisation à accorder ou pour la mise en
valeur de la force hydraulique par le canton, le district ou la commune investi du droit
de disposition.

Elle peut en particulier désigner des sections de cours d'eau dont les forces

hydrauliques ne pourront être, sans son approbation, ni exploitées par l'autorité qui en
dispose, ni concédées valablement par elle.

h. Cours d'eau intercantonaux. Art. 7. Si la section de cours d'eau à utiliser est située sur le territoire de plusieurs
cantons et que ceux-ci ne puissent s'accorder sur l'utilisation en commun du cours
d'eau ou sur l'octroi en commun d'un droit d'utilisation, le Conseil fédéral en décidera.

Il tiendra équitablement compte de la législation des cantons intéressés, ainsi

que des avantages et des inconvénients de l'entreprise pour chacun d'eux.
Il n'autorisera des installations hydrauliques modifiant considérablement le niveau

et l'écoulement du cours d'eau qu'avec le consentement du canton touché par ces
modifications.

m. cours d'eau internationaux. Art. 8. Aucun droit d'utilisation ne peut être constitué sans l 'approbation du Conseil
fédéral sur les sections de cours d'eau qui ne sont pas situées entièrement sur le

territoire suisse.
Les conventions avec un Etat voisin concernant l'utilisation de ces cours d'eau

seront, avant leur conclusion, soumises à l'approbation du Conseil fédéral.
Le Conseil fédéral conduira les négociations avec l'Etat voisin.

iv. Exportation d eau et d'é- Art. 9. L'eau d'un cours d'eau suisse ne peut être dérivée à l'étranger pour y
être employée à la production de force hydraulique et l'énergie produite par une usine

hydraulique suisse ne peut être exportée qu'avec l'autorisation du Conseil fédéral.
L'autorisation ne sera accordée que si la force hydraulique ou l'énergie produite

par elle ne trouvent pas d'emploi en Suisse.
Elle sera accordée pour une durée déterminée, sous réserve des restrictions que

le Conseil fédéral y mettra; si l'intérêt public l'exige, elle pourra être révoquée avant

son expiration, moyennant une indemnité qui sera fixée en cas de contestation par le

Tribunal fédéral, statuant comme cour de droit public.

V. Cours d'eau non utilisés. Art. 10. Si le canton, le district ou la commune, malgré des offres d'utilisation
équitables et sans de justes motifs, s'abstiennent pendant un temps prolongé d'utiliser
eux-mêmes ou de faire utiliser par d'autres les forces hydrauliques d'un cours d'eau

dont ils ont la disposition, le Conseil fédéral pourra accorder des droits utilisation en

leur nom.

vi. Forces hydrauliques néces- Art. 11. La Confédération peut s'attribuer, pour les besoins de son administration,
saires à la Confédération. tle droit d utilisation d un cours d eau, a charge d indemniser le canton, le district ou

la commune qui en disposent, de la perte de ce droit.
Si le Conseil fédéral et le canton, le district ou la commune ne peuvent s'accorder

sur le montant de l'indemnité, elle sera fixée par le Tribunal fédéral, statuant comme
cour de droit public.

vu. Régularisation des lacs. Art. 12. La Confédération peut, d'entente avec les cantons intéressés, entreprendre,
en y participant pécuniairement, la régularisation du niveau et de l'écoulement des lacs,
dans l'intérêt d'une meilleure utilisation des forces hydrauliques et dans celui de la

navigation.
Elle peut aussi participer pécuniairement à la création de bassins d'accumulation

servant aux mêmes fins.
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CHAPITRE II.

Utilisation des cours d'eau.

Art. 13. Les usines hydrauliques doivent être établies conformément aux pre- a. Droit desurveiiiance des au-

I. Police des eaux.scriptions fédérales et cantonales sur la police des eaux.

Sur les cours d'eau corrigés à l'aide de subventions fédérales, il ne pourra être
établi d'usines hydrauliques qu'avec l'approbation préalable du Conseil fédéral, dont la

décision sera définitive.

Art. 14. Les usines hydrauliques seront aménagées de façon à éviter, autant que Pêche,

possible, tout dommage à la pêche.

1. Obligations concernant la
construction des usines.

Art 15. Les usines hydrauliques seront construites de façon à ne pas gêner la 111. Navigation

navigation, dans la mesure où elle existe.

Le Conseil fédéral désigne, d'entente avec les cantons intéressés, les cours d'eau

ou sections de cours d'eau sur lesquels, lors de la construction d'usines hydrauliques,
il y a lieu d'exécuter, conformément à ses prescriptions, des installations servant à la

navigation, ou de réserver la possibilité d'exécuter ultérieurement des travaux
d'agrandissement.

Le concessionnaire ne devra pas être grevé outre mesure par les frais qui
résulteront de ces travaux.

La Confédération pourra prendre à sa charge une partie de ces frais.

Art. 16. Dans l'intérêt de la navigation, les propriétaires d'usines hydrauliques 2. Obligations subséquentes,

construites sur les cours d'eau ou sections de cours d'eau désignés par le Conseil
fédéral pourront, sous réserve des obligations plus étendues que leur imposerait la

concession, être tenus de céder gratuitement, mais de façon à gêner le moins possible
leur exploitation, l'eau nécessaire à l'alimentation des écluses ou autres installations
servant à la navigation.

Ils ne sont toutefois pas tenus de contribuer aux frais d'établissement de ces
installations.

Si leur exploitation subit une gêne sensible du fait de l'exécution des travaux, ils
doivent être indemnisés.

Art. 17. Le titulaire du droit d'utilisation est tenu d'établir et de desservir une iv. Flottage,

passe ou une écluse à radeaux, lorsque les frais qui en résultent sont proportionnés à

l'importance du flottage.

Art. 18. Les propriétaires d'usines hydrauliques sont tenus d'établir et de desservir v. Hydrometrie,

toutes les installations servant aux mesures hydrométriques.

Art. 19. Les propriétaires d'usines hydrauliques sont tenus de donner libre accès vi. Droit d'accès des autorités,

à leurs installations aux autorités cantonales et fédérales chargées de la police des eaux,
de celle de la pêche et de la navigation, ainsi que du service hydrométrique.

Art. 20. Les cantons tiendront un registre des droits d'eau de toute espèce existants vu. Registre des droits d'eau,

sur les cours d'eau publics, ainsi que des installations qui s'y rapportent.
Le Conseil fédéral peut édicter, par voie de règlement, les dispositions nécessaires

relatives à l'organisation et à la tenue de ce registre.

Art. 21. Les titulaires de droits d'utilisation d'un cours d'eau pouvant demander b. Rapport des
eux.

I. Obligations réciproques.

usiniers entre

que, dans la régularisation du niveau et du débit du cours d'eau, ainsi que dans l'exercice

des droits d'utilisation, il soit tenu compte, autant que possible, des intérêts de tous.
Il appartient aux cantons et, dans le cas où les titulaires de droits d'utilisation de

plusieurs cantons y sont intéressés, à la Confédération de régler, dans la limite des

droits existants, les détails de l'utilisation des cours d'eau, spécialement en ce qui
concerne la retenue des eaux et l'enlèvement des objets charriés.

Art. 22. Les titulaires de droits d'utilisation d'un même cours d'eau peuvent se n. Formation de sociétés,

constituer en sociétés pour établir en commun des réservoirs et d'autres ouvrages '' Faculfe

destinés à produire, à augmenter et à employer la force motrice.
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2. Droit d'accession. Art. 23. Tout titulaire d'un droit d'utilisation qui justifie de son intérêt a le droit
d'entrer dans la société des intéressés au même cours d'eau.

Si les parties ne peuvent s'entendre sur les conditions de son accession et sur
sa participation aux charges et aux avantages de la société, il en sera décidé par l'autorité

cantonale compétente ou, si les usines intéressées sont situées dans des cantons
différents, par le Conseil fédéral.

Au surplus, les contestations entre les membres de la société seront tranchées

par les tribunaux ordinaires.

3. Obligation. Art. 24. Lorsque la plupart des usiniers d'un même cours d'eau ont un avantage
a) Conditions. considérable à constituer une société, l'autorité cantonale compétente ou, lorsque les

droits d'utilisation s'étendent à plusieurs cantons et que ceux-ci ne peuvent s'entendre,
le Conseil fédéral peut ordonner la constitution de la société.

Cette mesure ne sera prise qu'à la requête de la majorité des intéressés,
représentant la majeure partie des forces hydrauliques et à la condition que l'établissement
des ouvrages communs n'impose à aucun des participants des charges excédant ses

ressources.
Si, après la constitution de la société, il est concédé un droit d'utilisation participant

aussi aux installations de la société, le titulaire de ce droit peut être astreint par
l'autorité compétente à accéder à la société, à laquelle il devra payer une contribution
d'entrée équitable.

b) statuts. Art. 25. Les statuts seront adoptés par la société et devront être approuvés par
l'autorité compétente.

Ils contiendront des dispositions sur les conditions d'entrée et de sortie des sociétaires

et sur l'organisation de la société, sur la participation de ses membres aux avantages

et aux charges des installations communes, sur la revision des statuts et sur la

dissolution de la société.
L'autorité compétente peut reviser les statuts dans la suite si les circonstances se

modifient ou que d'autres raisons le fassent paraître équitable.
Au surplus, les contestations entre les membres de la société sont tranchées par

les tribunaux ordinaires.
(à suivre)

La vente d'énergie électrique à l'étranger et la loi fédérale sur l'utilisation des

forces motrices hydrauliques.
Par H. Maurer, ingénieur en chef des Services Industriels de l'Etat de Fribourg.

Une des questions les plus importantes à régler

par la loi est celle qui traite de l'autorisation et des

conditions de vente de force hydraulique a l'étranger.
Faut-il vendre de l'énergie à l'étranger?
Faut-il limiter cette vente dans chaque cas

particulier ou dans son ensemble?

Quelles sont les conditions de vente à prescrire
par la loi dans le but de sauvegarder une indépendance

complète dans nos relations politiques et

économiques vis-à-vis de nos Etats voisins?
Les réponses à ces questions comportent une

importance énorme et leur libellé, dans un sens ou
dans l'autre, aura nécessairement des conséquences
incalculables, tant au point de vue de l'industrie
générale de notre pays que de l'agriculture, du

commerce, des arts et métiers, des institutions de transport

et de la vie publique et particulière.

Le salut se trouve-t-il dans le commerce intense
de l'énergie hydraulique avec l'étranger ou dans la

conservation stricte de nos forces motrices à l'usage
exclusif de notre pays?

Avant de pouvoir répondre a ces questions, il
faudrait être bien renseigné sur les bases fondamentales

suivantes:

1. Quelle est la quantité de chevaux hydrauliques
que possède la Suisse en cas d'utilisation
rationnelle de tous ses cours d'eau?

2. Quelle est la quantité totale approximative
d'énergie hydraulique que peut absorber la Suisse
dans un avenir raisonnable, soit sous forme
de force motrice, lumière, chaleur, etc.?

Nous voulons donc essayer tout d'abord de nous
orienter le mieux possible sur ces deux points.
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